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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel II" 2001-84 du 21 février 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "COMPAGNIÉ, 
AUXILIAIRE D'Ennws »TxPLorrATION COMMERCIALES" 

*en abrégé "CAuptxo''. 

Noirs. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les -dirigteants de la société attonyuec. 
monégasque dénommée. "ComeA,oNte A1.lX111Alke 013TufiliS ET 

- fi'EX11.011A1ION CommuctAte en abrégé "CAuenwo" ag,issant en vertu 
des pouvoirs à eux confiés. par l'assemblée générale.extratirilinaire des 
actionnaires de ladite société 

Vu 	procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue,  A Monaco, k 27 octobre 2000 

Vu les articles 16 et 17dc l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en eommaadite par eetionS, niodifiée pa7,.la loi tell du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi te 340 dei II mars 1942 ; 

Vu la délibération thiConseil ale Gouvernenent en date du 7 février 
mot 

Arrêtons : 

ARTTCLE NEMER 

Est autorisée la modification : 

- oie l'article S des statuts ayant pour objet de porter le capital social de 
la somme tic 250.000 francs à celle de 150.000 euros et d'augmenter- la 
valeur nominale de 1 riction de la -orrirrie de 1.000 francs. à celle de 600 cures ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 27 octobre 2000. 

ART. 2. 

Ces résolutions e.t nmdifications devront être publiées au -.Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités vrévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, nuxiifie 
par l'ordonnance-loi 340 du 11 mars 1942, susvisée, 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécutioa du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un février 
deux rxidie tin. 

Le Ministre d'État, 
P. LECLERC.Q. 

Arrêté Ministériel n° 2001-85 du 21 février 2001 auto-
irisant la modification des slatitts dela société 
anonyme tnonégasquedennmenée "SoonehimositiEte 
DE CONSTRUCTION DE L4 'RESIDENCE'''. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée ''Socterre istsrainr-nint on CONSI1RUCTION 
LA REstonect" agissant en valu des pouvoirg à eux confiés par P 0$5C111- 
blée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 8 novembre 201X1 ; 

Vu ka articles 16 et 17 de l'onlonniatee du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en i7nutnanditc par actions, modifiés par la loi es' 7 i du 
3 janvier. 1924 et pat l'ordonnance-rot le 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 février 
200 ; 

Arrêtons 

Aarict,e pRodus • 

Ést eutorisée la modification : 

• de l'article 4 des statuts ayant pour.etesérneiee, de porter le capital 
social de la somme- de 250,000 fraies à Celle de-  160,000 eues et 
d' augmenter km valeur nominale de raCtion de lem somme de 100 francs à 
Ceik de euros 

ré-sut/un des résolutions adoptées pur l'assemblée générale cura-
ordinaire tenue k S novembre 2(X)0. 

ART- 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées an "Journal 
aie Montico" après accomplissement des formalités préVues par k troi-
sième alinéa de l'article 11.de l'ordonnance du 5 mars 1895 modifié 
par l'ordonnance-loi n" 340 dei 11 mars 1942. susvisé-. 

ART. 3, 

Conseiller de Gotivernetrient•pour les_ Finances et l'Econernie 
est chargé de l'exécution die présent arrêté. 

Fait i Monaco, en l'Hôtel du Gonvernement, k vingt-et-un février • 
deux mille un. 

Le Ministre d'Étal, 
P. Lletatte.». 

• 

Arrêté Ministériel tt° 2001-86 du 22 février 2001 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
guide-interprète la Direction de l'Education Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports - Stade Louis IL 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n°  975 du 12 Juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'Étai ; 

Vu l'ordonnance souveraine n" 6.3.65 du 17 août 1978 fixant les 
conditiens d'appliestion.de la loin' 975 du 12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en,  date do 21i-el-kr 
2001 

ARTtax. PlittMet 

est ouvert un concOurs en vue du recrutement d'un gaide-
interprite à la Direction de i'tducation Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports - Stade Louis È - (indices majorés extrêmes 240/334)- 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions. sui-
vantes 

étire de nationalité monégasque ; 
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- être àgé tic 2 t ans au nantis ; 

- être titulaire d'un (lierne de secrétariat ; 

- être titulaire d'un diplôme d'I1C)tes,se d'accueil ; 
• -, 

mattriser la pratique des langue -anglaise, italienne et espagnole 

justifier, si possible, d'une. expérience d'une année au moins dans 
t'administration monégasque. 

Astr..3. 

Les candidats devront adres.scr à h D ireetion de la ',l'Onction Publique 
et des Ressources Humaines, dans un délai de dix jours à compter de 
la publication dù présent arrêté, un dossier comprenant : 

- une demande sur timbre, 

- deux extraits de leur acte de naissance, 

- un extrait du casier judiciaire, 

- un certificat de nationalité, 

une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

• Aisy. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. S. 

Le jury de concours sera composé comme suit : 

Le Directeur de la Fonction PulAique et des Ressources Humaines 
ou son représentant, Président ; 

MM. Didier GAMMOINGER, Directerr Général du Département d 
l'Intérieur 

Jean-Noël VrnAN, Directeur G(néral du Département des 
Travaux Publics et des Affaires Sociales ; 

Nr' Yvette LASIBIN-Banat, Directeur de l'Education Nationale, 
de la Jeunesse et des Sports ; 

Gabrielle.  Mattfison, représentant les fonctionnaires au 
de la Conunission paritaire compétente. 

ART. 

Le recrutement du candidat retenu s'effectuera dans k cadre des 
dispositions de la loi re 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur !e 'effilent dee fonctiOnnaires. 

ARE'. 

Arrêté Ministérid n° 2001-87 du 22 février 2001 portant 
ouverture d'un c..-nzeous en tete du recrutement d'un 
adjoint administratif à. 1a •Direction des Affaires 
Culturelles.  

Nous, Mini stre d'État de la f'rincipauté. 

Vu la liai n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de 	; 

VU ronfratnance souveraine n" 6.36S- du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de le loi n' 975 du 12 juillet $975, susvisée 

Vu la délibérant dù Conseil de Genymement en date du 21 février 
2.001 ; 

Ardtons 

Ait t'trt.t PRENMR 

ll est ouvert un concours en vue. du recrutement d"up...: adjoint 
administratif A - la •Directron dés Affaires Culturelles (indices majorés 
extrêmes 437/569). 

ART, 2, 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes : . 

• -- être de natioralité monégasque ; 

--être gigéde 2 t ans au moins ; 

- être titulaire d'un diplôme du second cyie de. l'enseignement supé-
rieur ; 

justifier d'une expérience d'une année au moins dans l'adminis-
tration monégasque. 

ART. 3. 

Les candidats devront adressera la Di rection de la Fonction Publique 
et des Ressources Humaine s:. dans un délai de dix jours à compter de 
la publication du présent arrêté, un dossier comprenant 

- une demande sur timbre. 

- deux extraits de leur acte de. nWssance, 

- un extrait de casier judiciaire, 

- un certificat& nationalité, 

une crie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART, 5. 

juty de concours sera composé comme suit 

Dlneeteur de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
ou son représentant Président ; 

MM, Didier GAmiEnt,INGER, Directeur Général du Département de 
l'Intérieur ; 

Jean-Noël VrataN, Directeur Général du Département des 
Travaux Publics et des Affaires Swinies 

Rainier Roma, Directeur des Affaires Culturelles ; 

Patrick ÉsPAfeeoL, représentant les fonctionnaires auprès de 
/a Conunissinn paritaire compétente. 

Le.  Secrétaire Général du Ministère d'État et le Ditecteur de la 
Fonction Publique et des Ressoutres Humaines sont chargéà, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrètf,.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux février 
deux mille un. 

;,guied.4(1;iteâ 



Arrtons- : 

ARTICLE PREMIER 

11 est ouvert un concours en vue du recrutement d'un chef de sec-
tion à la Direction de l'Environne;nent, de l'Urbanisme et de la 
Construction (catégorie A -.indices majorés extrêmes 452/582). 

Mn. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions SUi-
vantes 

- être de nationalité monégasque ; 

être âgé de 25 ans au moins ; 

être titulaire d'un diplônie d'ingénieur ; 

- maîtriser l'outil informatique (Excel, %/oral, 1394ver point) : 

- connaître les processus liés aux normalisations ÏS0 9000 e 
IS0 14.000 ; 

- justifier d'une expérience professionnelle d'un an minimum en 
matière de gestion environnementale 

ART. 3, 

Les candidats devront adresser à la Direction dela Fonction Publique 
et des ReSSOUreeS Humaines, dans un délai de dix jours à compter de 
la publication du présent arrêté, un dossier comprenant 

- une demande sur timbre, 

- deux extraits de leur acte de naissance, 

- un extrait du casier judiciaire, 

- un certificat de nationalité, 

copie certifiée conforme des titres et références présentés, 

Arrêté Ministériel n° 2001-89 du 22 février Z001 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
technicien en micro-, informatique au Service 
Informatique du Ministère et 'État. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
deliaat 

Vu l'ordonnance souveraine n" e.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi re 97fy du 12 juillet 1975, Susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en datedu 21 février 
2001 ; 

Attifions : 

Airtenx.Ple.Mot 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement ri un technicien en 
micro-infonnatitiae au Service Informatiquedu Minîteed'Etat (indices 
majorés extrêmes 3201410). 

Artr. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux. conditions. sui-
vantes 

4tre de natioralité monégasque ; 

être figé de 21 ans au Moins ; -une 

• -s2,1■•■"ed 
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Ani. 6, 

Le recrutement du candidat retenu s'effectuera dans le cadre des 
dispositions de la loi ne 975 du 12 juillet 1975, susidsée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des forietiormaireS. 

ART:. 7. 

Le Soc:effile Général du Ministère d'État =-1 le Directeur de la Fonction 
Publique et des Ressources hinmaines sont chargés. chacun en cc qui 
le concerne, de l'exécution du présent arreté. 

Fait à Mime°, en l'Hôtel du Gouvernement, le Ningt-deux février 
deux mille un, 

Minittre erElat, 
P. 1..Ecuse-9. 

Arrêté Ministériel le 2001-88 du 22 février 2001 ponant 
ouverture d'un concours en vue du. recrutement d'art 

- Chef de section à la Direction de l'Environnement, de. 
l'Urbanisme et de la COnstrirction, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi. e 975 dit 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu fordonnitnee souveraine n° 6.365 du 17 remit 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi a 975 du 12 juillet 1975, précitée ; 

Vu la délit ratianduConseildeGouvernementesdatedu21 février 
2001 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et rétérenees. 

Atm 5, 

Le jury de concours sera composé connue suit 

Le t)irecterir de la Fonction Publique et des Ressources Iltunainis. 
ou son représentant, Président 

• Jean-Nottl.Vrtmr, Directeur'Général du Département des • 
Travaux Publics et des Affaires SOciales 

Mj Moud Coi.tai-Galsttuttu >Kea, Directeur dcl'e vieorinernent, 
de l'Urbanisme et de la Construction ; 

MM. Richard Mit. foutu, Secrétaire Général du Département de 
l'intéri&An 

Patrick EspariNot, représentant les fenctiontiaires auprès de 
la Commission paritaire compétente. - 

u. 6. 

'Le recrutement du candidat retenu s'effectuera dans. le cadre. des 
lisp ositierN de la loi n° 975 du 1.2 juillet 1975, susvisée.; et de celles 
de rordonnanee du 30 mars 1865 sur le serment ees fonctionnaires, 

ART. 7. 

• I.e. Seeréuire Général di,. tinistère d'État et le Ditecteurde ia fin-tenon 
Publique et des Ressources Humaines sont chargés.ctiacun en.ce qui 
le Concerne dé l'exécution du présent arrêté. 

-Fait à Monaco, én l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux février 
deux mille mn. 	 . 

Le Ministre dÉsrat, 
P. LECiJtRCQ. 



27 1 
	

JOURNAL DE MONACO 	 Vendredi 2 mars 20W 

eta,. titulaire d'un baccalauréat ‘, 

justifier. si possible, d'une expérience d'une ruinée au moins dans 
AtniniStt 01) 1/10egAlsque, 

AKr. 3. 

Les c muid Wats devront adresser à ta Direction de la Fonction Publique 
et des Ressources Humaines, dans tin délai de dix jours A cripter de 
lariblication du présent arrêté, un dossier comprenant : 

-- une dentande sur timbre. 

deux extraits de leur acte de naissance. 

- un extrait du CRMét 

Un certificat de nationalité. • 

une cc pieccrtitiée conforme des titres et références présentés. 

Mn. 4_ 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

Ater. 5. 
4 

i.e jury, de concours sera composé connue suit 

Directeur de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
ou son représentant, Président ; 

MM. Richard MILANuslo,,Scré4iit Général du Départeuent.de 
l'Intérieur ; 	 • 

Fdgard Leauct, Adjoint au Secrétaire Général dre Ministère 
d' Etat ; 

R4-mnrid ArourrA, Directeur du Service Informatique 

Patrick LAVAGNA, représentant les fonctionnaires auprès de 
la Cominission paritaire compétente. 

ART. 6. 

Le recrutement du candidat retenu s'effectuera dans le cadre des 
dispodtions de la loi re 975 du 12 juillet 1.)75, susvisée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des forictiOnnaires. 

Aa.T. 7 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la Fonction 
Publique et des Ressources Humaines sent chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux février 
deux mille un. 

Le ltireisire d'État 
P. 1.-ECURCQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-90 du 27 février 2001 ponant 
fermeture administrative temporaire d'un établisse-
ment dénommé "Le SASS Café % 

Nous,1%.,..Uristre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la Polie Générale et notam-
ment sort article:95 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du '1 février.  
2001 ; 

Arrêtons 

Adeline. 

Est ordonnée., à compter du jour de la notification du présent arrêté 
ta fermeture administrative de rétablissement dénommé "Le Ses 
Café" sis avenue. Pri ncesse Gt;-4.ice à Monte-Carlo, et ce, pour une période 
de quinze jours. — 

ART. 2. 

Le Conseiller de Clou remettent pour l'Intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fuit à Monaco. en l'Hôtel di Gouvernement, Le vine-sept février 
deux raille un. 

Le Afirtinte 
P. LifeLERCQ. 

Erratum à l'arrêté ministériel n' 2001-61 du 5 féi?ier 
2001 publié au "Journal de MOttaCO" 90vrier2001 
portant revalorisation des rentes servies en répara-
tion des accidents du travail et ries maladies pres-
Sîonnelles, a compter du 1" janvier 2001. 

Lire page 149 : 

ART. 3. 

Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige la 
victime à avoir recours à r.iissistance d'iris tierce personne pour effec-
tuer les actes ordinaires de la vie, le montant de latente, calculé comme 

est dit au chiffre 3" de l'article 4 de ta loi ri' 636 du 11 janvier 1958, 
susvisée, est majoré. de 44) 9.. Toutefois, le montant minimal de cette 
majoration porté à 70.57500 F au 1`' janie 2031 au lieu cle 70.543.000 F. 

Le reste sans changement. 

AVIS ET. COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. 

Pour les emsdidions d'envol des dossiem„ se reporter auii di. 
eidesis flimitant in fine dé isevb de ileendealent. 

Avis de recrutement re 2001-26 d'un agent d'accueil au 
Service des Parkings Publics. 

La Direction de fa Fonction !Publique et des Ressourees Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un agent d'accueil 
au Service des Parkings Publics- 

La durée de J'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
Irais mois. 

4.4 



NIVEAU 

SALAIRE 
hzetiet 

sets 	- 
ancienneté 

""V--  

SALAIRE HORAIRE MAJORE POi.IR ANCIENNETE 

3% 
aprè,  
3 ans 

+4% 
après 
1 ans 

+5% 
esta-ks 
S. aem 

+6% 
ai,e1  
6 ans. 

+7% 
eres 
7 ans 

.8% 
api*$ 
g en.s 

+95 

e + I Ce. # ans 

Débutant 40,27 F 

621 € 

Niveau I , 40,90 F 42,13 F 42,54 F 42,95 F 43,35 F 43,76 F 44,17 F 44,58 F 44,99 F 

624€ 6,42E 6,48€ 6,55 E 6,61€ 6,67€ 6.73£ 6.80 € 6,86€ 

Niveau 2 ... 	41,72 F 42,97 F 43,39 F 4181 F 44,22 F 44,64 F 45,06F 45,47 F 45,89 F 
6,36 f 6,55 € 661 € 668 f 674 f 681 f 6,87 £ 693 E 1,00 

Niveau 3 4/12 F 43,38 F 43,80 F 44,23 F 44,651,  45,07 F 45,49I 45,91 F 46,331`_ 

6,42E 6,61 f 6.68 f 6,74 € 6,81€ 6,87E 693 f 700 f 7,06 f 

Niveau 4 42,67 F 43,95 F 44,38 F 44,80 F 45,23 F 45,66 F 46,08 F 46,51 F 46,94 F 
6,50 € 6,70 f 6,77 E 6,83 f 6,90 € 6,96 E 7,03 f 7:09 f 7,16 € 

Niveau 5 45,r -te 46,74 F 47,20 F 47,65 F 44,10 F 48,56 F 49,01 F 49,46 F 49,92 F 

692€ 7,13€ , 7,19€ 7,26€ 7,33 € 7A0€ 7,47 € 7,54€ 7,6i € 
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1." ltclle indicinire- afférente à la fonction a•pour indices nitiorés 
extrêmes ; 232/318. 

La fonction afférente à l'emploi consiste notamment -à assurer la 
surveillance des parkings, y compris In nuit, les dimanches et Jours 
fériés, 

. Les conditions à remplir styles suivantes : 

-- être ii ,é de 21 ar,,-; ttu mins ; 

-- être timhUre du permis de, coni;.:4eire de la catégorie "B" (véhicules 
de tourisme) ; 

justifier des rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemand, 
italien) : 

justifierd>une expérience en matière de gardiennage de parking. 

ENVOI tes DOSSIERS 

13n ce qui ctuicerne l'avis de recrutement visé ci-dessus, les candi,  
dais devront adresser et:) it Direction de. la Fonction Publique et des.  
Ressources • Humaines Stade louis H - Entrée II - 1, avenue deS 
Castelans • B.P. 672 -• gC 98014 M.onaeo Cédex dans un délai de dix 
jours à compter de leur ptiblication au "Journal de Monaco", un 
dossier comprenant : 

- une demande sur papier libre accompagnée d' une.photo d'iden-
tité ; 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité mimé-
gosque),; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforine des titres et références. 

Conformément à la loi, .1apriorité,d‘emploi sets réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES TRA VAUX 
ET DES APPAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales. 

Ciemiurtiqué n° 2001-08 du 13 février 2001 relatif à la 
rémunérati9n minimale du personnel des employés de 
maison à compter du 1" octobre 1999. 

Il est porté à la connaissance des partenaires sociaux que dans la 
-région économique voisine à laquelle fait référence la loi n° 739dU 
16 mars 1963 sur.le salaire, modifiée par la loi -n" 1.068 du 
28 décembre 1983, les salaires Minima du personnel des employés de 
maison Ont été revalorisés a compter du la sobre 1999. 	- 

- Cette revalorisation est intervenue comme indigné dans les barèmes 
ci-après 	• • - 

Salaire horaire brut 
(avant déduction du montant des charges sociales salariales et des prestations en nature éventuelle neuf fournieS) 
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Rappel SIv1.1.C. au 1" juillet 19” 

•- Salaire horaire  	 40,72 F 

sulairv. mensuel (39 heures hebdomadaires) 	6.881,68 F 

Il est ral>pelé que, conformément aux. disptishions de l'article 2 de 
l'arri.qé. ministériel n" 61, 131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima 
des salaires; les rémunérations i%inimales doivent être majorées d'une 

- indemnité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette; indemnité ne 
donne pas lieu aux versements totaux retenues meus au titre dela légis-
lation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles. 

Communiqué 2001-09 du 13 février 2001 relatif la 
rémunération minimale du peconnel des eneployés de 
maison à compter du Pi octobre 2000. 

ll est Veté à la connaissance des partenaires sociaux que dans la 
région économique voisine A laquelle fait référence la loi n" 739 du 
16 mars, 1963 sur le salaire, mtidifiée par la loi n' 1.068 du 
28 dkernbrc 	;c$  salaires minima du personnel des employés de 
maison ont été revalorisés A compter du 1' octobre 2000. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barèmes 
ci-apres 

Salaire horaire brut 
(avant déduction de, montant des charges sociale salariales et des prestations en nature éventuellement fournies) 

NIVEAU 

‘SÀ1,Alttf: 
1..1*We 

stusi 
*te icremè 

SALAIRE HORAIRE MAJORE POUR 

gi',è's 
7 ans 

ANCIENNETE 

-rrèr, 
4$1!5 

après 
3 *n' 

:Tri:, 
-I Pau 

abc 
5 sas 

4ei 5 am 

t- 

ope .s 
Q sas 	• 

"aPe« 
O) 3n4 

Débutant 42,02 

641,€ 

Niveau 1 42,20 F 43,47 F 43,89 F 44,31 F 44,73F 45,15 F • 45,58 F 46,00F • 46.42 F 
6.43€ 6,63€ 6,69€ 676€ 6,82€ 6.88€ 6,95€ 7,01.E . 7.08€ 

Niveau 2 43.12 .F 44.41 F 44.84 F 45;281= 45,71F 46,14. 4 46,57 F 47.00 F 4743 F 
6,57 € 6,77 € 6,84 € 6,90 € 6,97 E • 7,03 € 7.10 E 7,17 € 7,23 f 

Niveau 3 43,52 F 44,83 F 45,26 F 	• 4S-,. 	F 46,13F 46,57 F 47,00 F 47,44 F 47,87 F • 
6,63 f 6,83 f 6.90 € 697 € 7.03 E. 1,10 € 7,17 € 7.23 f 7,30 € 

..Niveau 4 44,07 F 45,39 F 45,83 F 45,27 F 46,71F 47,15 F 47,60 F 48,04 F 48,48 F 

6,72f 6,92€ 6,99€ 7,05€ 7,12€ 7.19€ 7,26€ 7,32€ 7.39€ 

Niveau 5 . l'• 46,00 F 47,38 F 47,84 F 48,30 F 48,76F 49,22 F 49,68 F 50,141:= 50,60F 
7,01 f 7,22 E 7,29 f 7,36 € 7,43 E 7,50 f 7,57 E 7,64 € 7,71 E 

Rappel S.M.I.C. au 1" juillet 2000 

- Salaire horaire .... 	... ..  	 .... 	42..02 
- Salaire mensuel (39 heures 	hebdorriaderes) 	7„101,38 F 

est rappelé que. conformément aux dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel n" 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d'une 
indemnité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et aux retenues prévus, au titre de la 
législation sociale et de la législation sur lès aceidenii; du travail et 

	

les maladies professionnelles. • 	 • 
• 

,:.,,onséquence, ces opérations s'effectueront à compter du 6 mai 
2001 

MAME 

Avis etnicernant la reprise dès concessions trentenaires 
non renouvelées au cimetière. 

Le Maire informe les habitants de la Principauté que le Conseil 
Communal, datas sa séance du 6 février 2001, a décidé, conformément 
aux dispnsitions de la loi n" 136 du février 1930, modifiée par la loi 
re 746 du 25 iliars 1963 et par la loi n' 1.114 du 27 juin 1988, la reprise 
des concessions trentenaires accordées en 1970, et non renouvelées au 



Vendredi 2 chois 2001 	 JOURNAL OP, MONACO 	 273 

Liste dés concessions treigenaires échues én 2000 

Concessionnaire 

AGNEns veuve MARIA 

Au Gala Hoirs 

ANA Frères 

0 iRtreY,A Jeanne 

BrotaicArt,i, 13ereard 

ElotN née AitirN 

BoNNEVIE .ketzer 

b,,yrT 0 veuve ANNA 

CALI;Neo Marina 

CASMNI Antoinette 

(.'NvARERO Angelina 

Cor tEr Fernande 

CORNER U Marie-Louise 

l)c IvIANt.a' veuve PHILIPPE 

DEI Al'ARD Louise 

1.)onar.ANsKr) Daniel Hoirs 

Dix*ItAltAt.,  Jean 

ENzA Nicolas 

FERRERO Severina née SAU)NÏ0 

FERRERO veuve AUGUsTIN 

FuNFL Hortense 

GALA11 Hoirs 

GAsTALDI veuve PAUL 

HAGuR Limisintée CORE)" 

LANO3IN 13. Hoirs 

LowËst Max 

Lucxs Madeleine 

MAcfliERSoN Kenneth Hoirs 

MAGNANT 'Méo 

MANCHEIIÉ Paul 

MANTERO Dominique 

MARCIILE Yves 

leitrokh. Ezio 

MARTIN. Armand veuve 

MÈGIS veuve née BAuDOIN 

MUNIES Marcel 

MONTANERA Etnilie 

NotwEN-Tru-lioNo Chan Anna 

PAPp0VD0e.' F. 

PASCHALSK1 Marie 

PAssm}t.trr veuve ANDRE 

PAutAtti: Renée née PRESLES 

PERATA René 

P1ONONE veuve FELICIE 

Jacqge5 

RAMPOLDI Michelle 

ROSA Pierrine 

SAMAR Marcel 

TYPe 	 ii° 	 Allée 	 Eehérinee 

.— - 	 — 

Petite Case 	105 	 Escalier Jacaranda 	2(8)0/1(1 

Case 	 167 	 .lasutin 	 2000/03 

Case 	 -.,:.eà 	 Genêt 	 20110/09 

Case 	 356 	 Héliottipe 	 2000/03 

Case 	 17 	 Genêt 	 2000/08 

Caveau 	 4(1 	 Elle4;eOre. 	 2000/02 

Petite Case 	132 	 Escalier Jacaranda 	2(100/07 

Case 	 150 	 Dahlia 	 2000105 

.Case. 	 338 	 liéliotroe 	 2PlfX)/0 I 

Case 	 339 	 Hélioncrie 	 2000/01 

Case 	 22 	 Genêt 	 2000/09 

Petite Case 	101 	 Escalier Jacaranda 	2000103 

Petite Case 	22 	 Escalier Jacaranda 	2(X)0/12 

Case 	 25 	 Héliotrope 	 2000/02 

Case 	 3 	 Genêt 	 2000/08 

Petite Cac 	14 	 Escalier jacaranda 	2000/04 

Case 	 S 	 Genêt 	 2000/06 

Case 	 52 	 Dahlia 	 2000/04 

Caveau 	 55 	 Iillebere 	 2000/03 

Case 	 63 	 Genêt 	 2000/03 

Case 	 32 	 Jasa in 	 2000/04 

Case 	 35 	 Genêt 	 2000/12 

Case 	 348 	 , 1.-léliotrope 	 2000/01 

Caveau 	 69 	 Eitebore 	 2000/01 

Case 	 352 	 Héliotrope. 	 2000/02 

Case 	 13 	 Héliotrope 	 2000/07.  

Case 	 166 	 Dahlia 	 2000/12 

Case 	 83 	 Dahlia 	 . 2000/04 

Case 	 350 	 Héliotrope 	 ' 2000/02 

Petite Case 	59 	 Escalier Jacaranda 	2000/12 

Case 	 16 	 Genêt 	 2000/07 

Case 	 36 	 Clématite 	 200(1/1 1. , 

Case 	 92 	 Jasmin 	 2000/04 

Case 	 345 	 Héliotrope 	 2000/01 

Case 	 30 	 Genêt 	 2000/12 

Case 	 149 	 Clématite 	 2000/11 

Case 	 27 	 Genêt . 	 2000/11 

Case 	 -2,1 	 Genêt 	 2000/09 

Case 	 9 	 Genêt 	 .2000/07 

Case 	 159 	 Genêt 	 2000/1.1 

Case 	 354 	 Héliotrope 	 2000/02 

Case 	 155 	 Dahlia " 	 2000/08 

Case 	 340 	 Héliotrope 	 2060/01 

Caveau 	 73 	 Ellehore 	 2000/08 

Case 	 36 	 Genêt 	 2000/12 

Case 	 15. 	 Genêt 	 2000/07 

Case . 	 137 	 Dahlia 	 2000/03 

Cast 	 28 	 Genêt . 	 20001 i 1 
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Concessionnaire 

r ......_ . .. 

SA.NTINtait Georgette 

bile N' Allée Echéanee 

Petite Case 4 Escalier Jacaranda 2000/05 
!.;t:VreINO Mirka Case 87 r.ahlia 2000/05 
SPMSZA-WINS Daisy Case 4 (lent 2000/08 
littav René Case 347 lléliottope 2000/04 
'ItNil veuve ALBERT Case 166 Jasmin • 2000/04 
TORD Hoirs EMMA Case 25 Genêt .2000/10 
"'Rouent Jacky ' 	Case 18 	• Genêt 2000/08 
Vn.i.oN Cécile . . 	Case 344 Héliotrope . zoowol. 
M'airain Marquita Hoirs  - Case 80 Dahiia 2000/04 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Manll'estations et spectacles divers 
Théâtre Princesse Grace 
les 8, 9 et 10 mars, à 2 i h, 
et le 11 mars, à 15 h, 
"Moi, mais en mieux r' de Jean-Noil Femvick avec Manin am aise, 

Gérard Caillaud Patrick Zard et Arnaud Arbessier. 

Mei de Paris - Bar américain 
tous les soirs à partir de 22 h, 
Piano-bar avec Enrico Ausano. 

Hôtel ;Hermitage - Bar terrasse 
Tous les soirs à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec /douro Pagnandli. 

Salle dés Variétés 
!e 5 mars, à 18 h, 
Conférence présentée par la Fondation Prince Pierre de Monaco sur 

le thème "L'Amour" par André Comte-Sponville 
le 6 mars, à 12 h 30, 

Cano. Octuor: DavidLeferre, Marâts Mocanu, Mitchell fluon&Thierry 
'Les Midis Musicaux" de l'Orchestre Philharmonique de Monte- 

Bene, violon;Afore Desmons,Jeari-Pierre Pierre; alto, Lane Anderscin, 
Jacques Perrons, violoncelle. . 	 • , 

Au programme : Enesco, Chostakovitch 
e 7 mes, à 18 h 15, 
Conférence présentée par la Società Dante Alighieri de Monaco sur 

le thème "L"Europe et ses ennemis" par Sergio Roentutô 	• 
!es 9 et 10 mars, 
Premières  Rencontres Internationales '`Monaco et la Méditerranée 

Les cités fondauices de la pensée méditerranéenne au fil des temPs. 
Leur passé e leur avenir face au développement urbain et touristique" 
sous la Présidence d'Honneur de M. Jean Lectorat, Secrétaire perpétuel 
de l'Académie des inscriptions et Belles - Lettres, Organisées par 
l'Association Monégasque pour la Connaissance des Arts. 

Grimaldi Forum - Salle des Princes 
e 3 mars, à 20 h 30, 
Sfectaele Alain Souchon. 

Espace Fra Angelico 
e 7 mars, à 20h 30, 
Dans le cadre du cycle Nos Eglises,a i"Œcuménisme" conférence 

"Arigiicanisine et Œucuménistrie" par le Pète K. Lets. 	• .  

Forum - Frira- 

le 7 mas. , à 18 h, 
Conférence sur l'Opéra "Il Trovarore' de Giuseppe Verdi. 

-Stade Nautique Rainier 

jusqu'à mi-mars, 
Patinoire Publique. 	• 

Port de Fontvieille 

tous les samedis, de 9h 30 à 17 h 30, 
Foire à la brocante. 	- • 

Exposition-.; 

Musée Océanographique 

Tous les jours, 
de 10 h à 18 h, 

Le Micro-Aquarium 
Une Conférencière speeialisée présente au public sur grand écran, 

la vie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 

La Méditerranée vivante : 
Grâce à des caméras immergées, des images.  de la mer et de ses ani-

maux sont transmises en direct. 

Tous les jours, projezâonsAe films : 
- ta ferme à coraux 

Rangiroa, le lagon des raies marnas 
Cétacés & Méditerranée. 

M.--;sée des Timbres et Monnaies 

Exposition veine sur 500 rre de monnaies, timbres dc collection, 
maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A,S. le Prince Rainier 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h, 

il,faison de l'Amérique Latine 

jusqu'au 10 mats, de 15 h à 20 h (sauf dimanches et jours fériés), 
Exposition "Les Toiles de PEcole de Cuzco" du Pénivian Arts en 

eollaboration avec Christopher Lord. 

Espace Aricurial 

jusqu'au mois de mars, 
Exposition des oeuvres du jeune peintre italien Marie Maretti, 

Grimaldi Forum 

jusqu'ait 11 mars, de Ilhà 19 h, 
ExpositiOn "La Terre vue du C4e.F', photographies fie Yann PeillUS 

HERnIANn. 
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Salle il`Fxposition da Quai Antoine I" 

du I lf mars nu 21 avril, tous les jours, de 12 h à 19 h, 
nallg In Cadre du Printemps des rets de Monte-Carlo : rétrospec-

tive Paul Delvaux (mima 14tireuvres), 

Congrèe 

Hôtel :tféridien Beach Plaza 
du 8 eu 11 nt,:irs, 
Brdltant Events 

SeaDdiluivian kcoming -
les 10 et H niais, 
Lundbeck 

Alonte-Carlo Grand Hôtel 

k 3 mars, 
Samsung 

du 3 au 6 mars, 
International Symposium Advanced in Vascular Pathology 2001 

du 7 au 10 mars, 
trace tic .il) Edwarde 

du 9 an 1 I mars, 
Réunion OMSA (collants) 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M— Brigitte 
GAMBARINI, Premier Vice-Président du Tribunal, 
Juge-Commissaire dé la cessation des paiements de la 
société anonyme monégasque Marcel RUE, a autorise 
M. Christian BOISSON, syndic de ladite çeatibti des • 
paiementS, à procéder, aux formes de droit, à la vente 
aux enchétes publiques des cinq Véhicules décrits dans 
la requête. 

Miel Hermitage 
	 Monaco, le 19 février 2001. 

du 7 au 9 mars, 
Toniciim 
	 Le Greffier en Chef Adjoint. 

Hôtel de P,-,Tris 

du 4 au 14 mars, • 
Incentive Clarica Group 

Hôtel Afetropole 

du 5 au 7 nuits. 
Carrelen Group 

du 9 au 12 mars, 
f'retiarle der Wiener 

Grimaldi Forum 

les` 3 et 6 mars, 
Laboratoire Astra Zeneca 

Sports 

Stade Louis II 

le 10 MOIS, 
Championnat de France de Squash rackets par équipe, Nationale 2 
à 12 h : Monaco - Bron 
à 19 h : Monaco Antibes 

Stade Louis lI ^ Salle Omnisports Gaston Médecin 

Ie 3 mars, à 20 h, 
Championnat de France de Basket Bali, Nationale 1 : 
Monaco - Dene.k Bat 

Monte-Carlo Golf Club 

le 4 mats, 
Coupe Cmitourno- Medal. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M' An nè-Véronique 
BITAR-GHANEM, Juge-Commissaire de la liquidation 
des biens de Giovanni SPIGA, ayant exercé le commerce 
sous l'enseigne "LA COLOMBA", a prorogé jusqu'au 
22 octobre 2001 le délai imparti au syndic Jean-Paul 
SAMBA pour proeMer à la vérification des créances de 
la liquidation des biens, précitée. 

Monaco, le 21 février 2001. 

Le Greffier en Chef Adjoint. 

R. Par ordonnance en date de ce jour, Mn' Sabine-Anne 
MINAZZOLL_ Juge Suppléant au Tribunal de Première 
Instance, Juge-Commissaire de la liquidation des biens 
de Richard LAJOUX ayant exercé le commerce sous les 
enseignes MONTE-CARLO ST ,4_,It MTERNATIONAL 

',..4••• • 

,33 



Etude de M Paul-Louis AUREGLIA 

-Notaire 
4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

•. 

"BOCCOLINI ET CIE" 
(Société en Commandite Simple) 

CONVERSION DU CANTAL EN EUROS 

I - Aux termes d'une délibération prise au siège social, 
9/10, avenue de Grande-Bretagne à Monaco, le 2 février 
2001, les associés de la soçiété en commandite simple, 
dénommée "BOCCOLINI ET CIE', dont la dénomina-
tion commerciale est INTERNATIONAL COMMERCE 
S:t.S.", en abrégé INTERCOM S.C.S.", ont déçidé 

Suivant acte reçu par M" Magali CROVETTO-
AQUILINA, notaire à Monaco, les 7 novembre 2000, 
9 et 20 février 2001, M. et Mme Ernst HENGGELER, 
demeurant à Monaco, 5 rue Plati ont donné a titre de 
location gérance à M. Marcello BRUNO, demenrant à 
Monte-Carlo, I , avenue de la Costa, un fonds tic 
commerce de ''RESTAURANT-BAR vente de plats 
cuisinés à emporter et livraison à domicile" exploité,à 
Monaco, I, rue Biovés, pour une durée de trois années. 

Le contrat pré.voit le versement d'un cautionnement 
de 80.000,00 F. 

M. BRUNO est, seul responsable de la gestion. 

Monaco, le 2 mars 2001. 

Signé : M. CROVEITO-AQUILINA. 

• 

• 

ès 
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et MAISON RUSSE n. conformément à l'article 428 du 
Code de commerce., taxé les frais et honoraires revenant 
au syndic M'Bettina DOTTA dans la liquidation des 
biens, -•.usvisée. 

Monaco, le 21 -février 2001. 

Le Greffier en Chef Adjoint. 

ERRATUM 
au journal Officiel du 16 février 2001 

Par ordonnance en date du 12 février 2001 . Mr" Brigitte 
GANIBARINI, Juge-Commissaire de la cessation des 
paiements de la société anonyme monégasque Marcel 
RUE. a autorisé M _ Christian. BOISSON, Syndic, à céder 
à Patrice PASTOR exerçant lé commerce sous l'enseigne 
G.I. TEC Entreprises. le dniit au bailappartenant à Marcel 
RUE portant sur les léeaux sis 24, boulevard d'Italie à 
Monaco, ce sous réserve de 1 'homologation ultérieure par 
le ?ribunal. 

Monaco, le 21 février 2001. 

Le Greffier en Chef Adjoint  

d'augmenter le capiftd social de lit somme de 29.586 F, 
pour le porter de la somme de 200.000 Fàcclk de 229.586 V, 
pais de le convertir en euros soit la somme de 35.000 
euros. 

Les articles 6 et 7 des statuts oit été modifiée-en eonsé-
quence. 

11. - L'original du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 2 février 2001 a été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné, par acte da 8 février 
2001. • - 

111 - Une expédition de l'acte précité a été déposée, ce 
jour, au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 2 mars 2001. 

Signé : P.-L. AUREGLIA, 

Etude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA 

Notaire 
26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 
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Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

d'un local portant le n° 137 
Commercial du Métropole", n' I 
à Monte-Carlo. 

dépendant du "Centre 
7, avenue des Spélugues, 

it• 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Oppositions, s'il y a lieu, 
soussigné, dans les ff .ej,atus de  

en l`Etude dot notaire 
la deuxième insertion. 

-** 
Deiaième Inseriion 

Monaco, le 2 mars 2001. 

Aux termes d'un acte reçu en double minute par 
Md CROVETTO-AQUILINA et le notaire soussigné, 
le 15 février 2001,-  

M.—  Sylvia COLE, demeurant 63, boulevard du Jardin 
Exotique. à Monaco. a cédé à la société en nom collectif 
dénommée "SCIOLLA et Cie", au capital de 50.000 F, 
avec siège 1, avenue Saint-Laurent, à Monte-Carlo, le 
drdit au bail d'un local commercial situé rez-de-chaus-
sée et d'un parking doüble situé au L' sous-sol dépendant 
de l'immeuble "Park Palace", sis, avenue de la Costa 'et 
avenue Saint Michel, à Monte-Carlo. 

Opposit ions. s'il y a lieu, en 1' Etude de M' REY, notaire 
soussigné. dans les dix jours de la deuxième insertion, 

Monaco, le 2 mars 2001. 

Signé H. Rn'. 

Signé : 	REX, 

  

Etude dc M' Henry REY 

Notaire 

2, rue C lonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Itisertion 

Etude de Md.  Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE mon' Au BAIL 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
20 février 2001, 

la S.N.C. "VEILLAS & SPAMPINATO", au capital 
de 20Œ000 F, avec siège 17, avenue des Spélugues, 
Monte-Carlo, a eedé à la "S.N.C. RAMOS, TOURNIER 
& ce, en cours de constitution, au capital de 10.000 
euros, avec siège "Galerie Commerciale du Métropole" 
17, avenue des Spélugues, à Monte-,Carlo,le droit Wren e 

Aux termes d'un acte reçu par je notaire soussigné. le 
20 février 2001, 

M"c.  Mireille PEYRETTI, épouse de M. François 
PIETRI, domiciliée 47, avenue de Grande-Bretagne, à 
Monte-Carlo, a cédé la "S.N.C. RAMOS, TOURNIER 
& 	en cours de constitution, au capital de 10.000 
euros,'avec siège "Galerie Commettiale du Métropole', 
e)  avenue des Spélugues, à Monte-Carlo, le droit au bail 
d'un local., portant le n" M dépendant du "Centre 
Commercial du Métropole", 17, avenue des Spélugues, 
à Monte-Cario. 

Oppositioris,'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la detv;;;:ème insertion. 

Monaco, le 2 mars 2001. 

Signé H. REY-!. 



"DIAGNOSTIC, CONIPTABILITE, 
AUDIT S.A.M." 

en abrégé 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi numéro 340 
du 11 tatars 1942 et par l'article 3 de l'arrêté de 
S..E.M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 24 janvier 2001 

1. - Aux termes de deux actes reçus, en brevet, les 
12 octobre et 15 décembre 2001 par Mt Henry REY, 
Notaire à Monaco, il a été établi, aiffsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque. 

ART. 4. 

Durée 

La durée de fa -aociété est fixée à quatre vingt dix neuf 
années. 

TITRE 

APPORTS. FONDS SOCIAL - ACTIONS 

ART. 5. 

Capital 

Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS, divisé en MILLE CINQ 
CENTS actions de CENT EUROS chacune de valeur 
nominale, toutes à souscrire en numéraire et à libérer inté-
gralement à la souscription. 
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Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco  

Vendredi 2 mars 2001 

STATUTS 

TITRE 1 

RENOUVELLEMENT DE t.xERANCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
30 octobre 2000, 

M. Charles FECCHINO et Ne Camille AM ADELeon 
époine, demeurant 6, rue Princesse Marié de Lotraine; à 
Montico-Ville, ont renouvelé pour une période d'une 
année, à compter du 1" février 2001, la gérance libre 
consentie à MM. José LITTARD1 et Enricô MORO, 
demeurant tous deux 8, rue Princesse Marie de Lorraine, 
à Monaco-Ville, 

11 n été prévu un cautionnement de DIX MILLE. 
FRANCS. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile des bailleurs, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 2 mars 2001. 

Signé H. RFA'.  

FORMATION • DENOMINADON SIEGE 
OBJET - DUREE 

ARTICLE PREMIER 
Forme - Dénomination 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être par la suite une 
société anonyme monégasque qui sen. régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "DIAGNOSTIC. 
COMPTABILITE„AUDIT S. A, M .", en abrégé "D.C.A,". 

Les actes et documents émottant de la société et 
destinés aux tiers. notamment les lettres. factures, annonces 
et publications diverses, devront faire suivre la dénomi-
nation sociale de la mention "société d'expertise 
comptable". 

ART. 2„ 

Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco.. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART 3. 

Objet 

La société a pour objet en Principauté de Monaco, 
l'exercice des missions d'expert-comptable telles que 
définies par l'article 2 de la loi re 1.231 du 12 juillet 2.00CŒ 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 



L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation rie capital peut supprimer ce droit préfé-
rentiel de souscription. Les attributaires éventuels du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent prendre part 
au vote supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription. La majorité requise par cette décision est 
calculée après déduction des actions possédées par 
lesdits attributaires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellement à leur droit préfésentiel de souscription. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui déiside 
l'augmentation peut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre irréductible seront attribuées à ceux des 
souscripteurs à titre irréductible qui auront également 
souscrit, à titre réductible, un nombre d'actions supérieur 
à celui auquel ils pouvaient prétendre. L'attribution sera 
faite à proportion des dmits de souscription irréductibles 
dont ils disposent et dans la limite de leur demande. 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires sous réserie des di sprisitions 
de la loi n° 1.231 du 12 juillet 2000 relative aux profes-
sions d'expert-comptable. 

b) Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques sau morales n'ayant pas la qualité 
d'actionnaire qu'autant que ces personnes auront été préa-
lablement agréées par une assemblée générale ordinaire 
convoquée extraordinairement qui n'a, en aucun cas, à 
faire connaître les motifs de son agrément ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, fonne juridique 
et siège s'il s'agit d'une personne morale) du cession-
naire, le nombre d'actions suint la cession est envisagée, 
le prix et les modalités de paiement, les nôm, prénom et 
adresse de l'expert choisi en cas de recours à la procé-
dure de détermination du prix ci-après visée et un domi 
eile élu en Principauté de Monaco, est notifiée pari' action 

1.14.t.3.1192111... 
fidiehiàâie-keg 

Vendredi '2 mars 2001 	 JOURNAL DE MONACO' 
esse========ssieseseess===asseese==ass==== 

279 
sesees.=senseeseea esseesseesesse 

Conformément à l'article 8-1' de la loi .n" 1.231 du 
12 juillet 2000, les trois quarts du capital social doivent 
être détenus par des experts-comptables régulièrement 
autorisés dans les conditions prévues par l'article 1" de 
ladite loi. 

En cas de survenance d'un événement (décès, cessa-
tion d'activité ou tout autre motif) entraînant, pour un 
associé expert-comptable inscrit dans les conditions pré-
vues par l'article le de ladite loi, sa radiation au tableau 
de l'Ordre des Experts-Comptables de la Prineipauté7de 
Monaco, la société ne se trouverait plus en conformité 
avec les dispositions de l'article $ - 1" de la loi précitée, 
les associés disposeront d'un délai de six mois, à compters 
de sa radiation, pour régulariser la situation. - • 

Modifications du capital-social 

a) Augmentation du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compé-
tente pour décider une augmentation de capital. - • 

Le capital existantdoit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire. 11 peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférence irréductible à la' 
souscription des actions de numéraire émises pour réali-
ser une augmentation de capital. Ce droit est négociable 
pendant la période de souscription dans les conditions ea 
sous les réserves pr...vues dans les statuts, s'il provient 
d'une action elle-même négociable. 

b) Réduction) du capital social. 

L' Assemblée (iénérWe Extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction lia capital social notant-
ment pour cause de perte. le tout dans les limites et sous 
les réserves prévues par la loi. En aucun cas, le réduction 
de capital ne peut -porter atteinte. àl'égalité entre action-. 
flaires. 

ART, 6. 

Fo lite des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées•matériellement dans les trois 
- mois de la constitution définitive de la société. 

Les litres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
iimbre de la société et munis de la signature de deux admi-
nistrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre l' imma-
tricule, ils mentionnent le nombre d'actions qu'ils repré-
sentent 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en verni d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfen est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur foralé de pouvoir res-
pectif. 

Restriction au transfert des actions 
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Indre cédant par lettre recommaedée adressée au siège 
social, au Président du Cônseil d'Administration de la -
Société qui doit convoquer une Assemblée Générale dans 
le délai -d'un mois de la réception de kt demande. 

A cette demande doivent être joints le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un bordereau 
de transfert pour permettre, le cas échéant, au Conseil 
d' Administration de régulariser la cession, en cas de non 
agrément et-de désignation du cessionnaire par l'Assemblée 
Générale ainsi qu'il .sera dit ci-après. 

L'Assemblée Générale Ordinaire convoquée extraor-
dinairement statue sur la demande présentée par l'action-
naire et, à défaut d'agrément sur le prix proposé. Ces indi-
cations doivent figurer dans la notification de refais 
d'agrément adreaséé au cédant. 

Si' k Conseil d'Administration n'a pas notifié sa 
décision au cédant, au domicile élu dans sa demande, 
dans les deux mois. du jour de la réception de celle-ci, 
l'agrément est réputé acquis et la ceasioa peut iatervenir. 

Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé, l'action-
naire ayant fait part de son intention de céder pourra 
air sur cette décision et conserveries actions, en notifiant 
par lettre recommandée avec accusé de réception sa déci-
sion au Président du Conseil d" Administration dans les 
dix jours de la notification à lui faite dû refus d'agrément. 

Dans le cas 'où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d'agrément, l'Assemblée Générale Ordinaire convoquée 
extraordinairement dans le mois de l'expiration de ce 
délai de dix jours ou de la réception de la réponse de 
l'actionnaire confirmant sa décision de céder ses actions, 
est tenue de faire acquérir lesdites actions par les per-
sonnes ou sociétés qu'elle désignera et ce, moyennant un 
prix qui, sauf entente entre les intéresses, sera déterminé 
par deux experts nommés, l'un par le cédant, et l'autre 
par le Conseil d'Administration, étant entendu que ces 
experts, s'il y a lieu, s'en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu'en cas de refus par l'une 
des parties de désigner son expert ou si les experts dési 
gnés ne peuvent s'entendre pour la désignation d'un troi-
sième expert, it sera,procédé à cette ou ces tiiSignations 
par M, le Président du Ttibunal de Première Instance de 
Monaco à la requête de la partie la plus diligente. 

Si à l'expiration du délai d'un mois prévu au para-
graphe précédent, l'achat de l'intégralité des actions à 
céder n'était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par l'Assemblée Générale, 
l'agrément à la cession souhaitée par le cédant serait alors 
considéré comme dutiné. 

- e) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publiques 
en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, ainsi qu'aux 
transmissions par voie de donation et aux mutations pat 
décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les - léga-
taires, doivent, dans ses trois mois de radjudication ou du 
décès, informer le Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée de la transmission opérée à leur 
profit. De même, en cas-de donation, le donateur doi t noti-
fier sort intention au Président du Conseil d'Administration 
• par lettre recommandée, avec indication des nom, 
prénoms, qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi 
que le nombre d'actions sur lequel porterait la donation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire convoquée extraor-
dinairement dans le délai d'un moi de la réception de la 
lettre recommandée prévue au paragraphe précédent est 
alors ienue de statuer sur l'agrément du bénéficiaire de 
la transmission d'actions: 	• 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataireseainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son -Projet de donation, sont soumis au droit de 
préemption des personnes ou sociétés désignées par 
l'Assemblée Générale, de la manière, dans les conditions 
de délais et moyennant un prix fixé ainsi 	eat dit au 
paragraphe b) ci-dessus,. ce prix étant toutefois, en cas 
d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura été 
prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit .de préemption par 
l'Assemblée Générale ou si l'exercice de ce droit n'a pas 
absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la muta-
tien, les adjudicataires, donataires, héritiers et légataires, 
bien que non agréés. demeureront définitivement 
propriétaires des actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par le Conseil d'Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature du cédant. 

;'ART. 7. 

Droits et obligations attachés aux actions 

La possesa`tori d'une action, emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts <le la société et soumission aux déci-
sions régulières du Conseil d'Administration et des assem-
blées générales. Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Tout actionnaire peut participer aux délibérations, de 
l'assemblée générale ordinaire ou de l'assemblée géné-
rale extraordinaire, une voix étant attaché à chaque action. 



TITRE V 

ASSEMBLEES GENERALES 

ART. 13. 

Convocationt.  
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Toutefois, eonfortnOment à l'article 8-1' de la loi n" 1.231 
du 12 juillet 2000, les experts-comptables régulièrement 
autorisés dans les conditions prévues par l'article .1v' de 
hi ladite loi, doiVent détenir les trois-quarts des droits de 
vote. 

Chaque action donn&droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle paeticipe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée - ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la scyciété ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tom.; les copropriétaires indivis d'une action ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la sociét4par une seule et Même personne, 

Les teprésentants ou créanciers d'un actioimaire fie 
peuvent, sous aucun prétexte; provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la so6ité, ni en demander 
le partage ou la licitation. Ils sont tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'assem-
blée générale. 

TITRE Ill 

ADMINISTRATION DE L4 SOCIETE 

ART. 8, 

Composition 
-e, 

La société est administrée par un Conseil cornposé.de 
deux membres au moins et sept au plus, pris parmi les: 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

Le Président du Conseil d'Administration, l'adminis 
trateur délégué à la gestion, ainsi que la moitié au moins 
des administrateurs doivent être des experts-comptables 
dûment autorisés conformément à l'article l'r de la loi 
1.231 du 12 juillet 2,000. 

ART. 9: 

Actions de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
d'une action. 

ART. 10. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctipns des administrateurs est de trois 
années. 

Le premier conseil restera en l'onction jusqu' h l' itssenl-
blée générale ordinaire quise réunira pour statuer sur les 
comptes du troisième exercice et qui renouvellera le 
Conseil en entier pour une nouvelle période de trois années. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est 	 •. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants entre deux - assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission-, le Conseil d'Administration peut 
précéder à - une ou à,des nontinations,à titre prOvisoire. 

.LeS norraatiOns d' adinirie4eateurs faites par le Conseil 
d'Administration sont soumises à.la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut derati-
fieation, les délibérations prises et les. actes accomplis 
antérieurement n'en demeurent -pas moins valables. 

ART. 11. 
Pou%oirs , 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve,-  pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives t .son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer-les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
mi plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et peur l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes eriegeant la société, autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaire-s„ et 
les soueriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d'Administration, à moins d'une délégatiOn de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART 12 

L' assemblée générale norntee deux Commissaires aux 
Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 20 jan- _ 
vies 1945. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale dans les six mois qui suivent la date de la clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans. le "Journal de Monaco" 
ou par lettre recommandée avec avis de réception, quinze 
jours au moins avant la tenue de l'assemblée. 
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Dans le cas où il est nécessaire de modifier les statuts, 
l'assemblée générale extraordinaire sera convoquée de 
la- même façon et au délai de quinze jours au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans convo-
cation préalable. 

ART. 14, 
Registre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
Composition, tenue et pouvoirs des assemblées 

Il n'est pas dérogé au droit commun pouf toutes les 
questions touchant la cOmposiii-on, la tenue et les poti-
voirs des assemblées. 

Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre 
actionnaire ; à cet effet, le mandataire doit justifier de son 
mandat. 

TITRE VI 

ANNEE SOCIALE - 
REPARTMON DES RENEFICES 

ART. 16. 

Année sociale 

L'année sociale commence le premier août et finit le 
trente et un juillet. 

Par exception, te premier exercice comprendra la période 
écoulée da jour de la constitution définitive de la sticiété 
jusqu'au 31 juillet 2001. 

ART. 17. 

Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) au moins pour constituer te 
fonds de réserve ordinaire ; ce peélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue au-
dessous de ce dixième.  

d'un tantième aux administrateurs, d'un dividende aucx 
actions, soit à laconstittnion d'un ou de pluàleurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l'affectation ou l'emploi, soit le reporter à nou-
veau en totalité OU en partie. 

L'assemblée généraleordinaiir,  a pouvoir, à tout moulent, 
de procéder A une distribution de dividendes par prélè-
vement sur les réserves ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, à condition que le fonds social soit au 
moins égal au capital social. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds 
social est ou devindrait, à la. suite de celle-ci, inférieur 
au montant du capital augmenté des réserves 

La perte, s'il en existe, est après l'approbation des 
comptes or l'assemblé ) générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à eminction, 

TITRE VII 

DISSOLUTION iIQUIDATIONT.  

ART. 18. 

Perte des trois quarts du capital social 

En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 
administrateurs ou, .à défaut, les Commissaires aux comptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de dissoudre la société. 

ART. 19. 

Dissolution - Liquidatio'i 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution de 
droit ou anticipée, l'assemblée générale règle, sur la pro-
position du Conseil d'Administration, le mode de liqui-
dation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs> 

La nomination des liquidateurs met tin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person 
nalité durant tout le cours de sa liquidation.. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la sociéthet elle confère 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
appmuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est présidée par les liquidateurs 
en cas d'absence du ou des. liquidateurs, Me élit elle-
même son Président. 

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale 
ordinaire annuelle, laquelle, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, pourra l'affecter, soit à l'attribution 

Les lieidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
I amiable;  tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. 



que les présents statuts auront été appmuvés et la société 
autorisée par Anêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco et le tout publié dans le. "Journal 
de Monaco" 

Et que toutes les formalités légales et administratives 
--auront été remplies. 

ART. 22. 
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TITRE VIII 

CONTESTATIONS 

ART, 20. 

- Les brevet originaux desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi 4,7itne ampliation dudit 
arrêté. ministériel d'amôrisatiOn ont été déposés au rang 
des minutes de M' REY, notaire susnommé, par acte, 
du 15 février 2001. 

Pour toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la société, ou de sa liquidatiOn, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-
illênICS, au sujet des affaires sociales, ou relativement à 
l'interprétation ou à l'exéçution des clauses statutaires, 
les intéressés s'efforceront avant tout recours conten-
tieux, de faire. accepter l'arbitrage du Président du Conseil 
de l'Ordre des Experts-comptables. 

Monaco, k 2 mers 2001, 

La Fondatrice. 

  

En cas de recours contentieux, les contestations seront 
soumises à la juridilion cies Tribunaux compétents de la 
Principauté de Monaco. • 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco dans le ressort do 
siège social et toutes assignations et significations-  sont 
régulièrement délivrées à ce domicile. . 

Pour le cas, toutefois, on l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 

coNDmove DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRESENTE SOCIETE 

ART. 21, 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes tt 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ce document. 

IL - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par .Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 24 janvier 2001. 

Etude de Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"DIAGNOSTIC, COMPTABILITE, 
AUDIT S.A.M." 

en abrégé 
"D.C.A.?,  

(SoAté Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après 

1') Statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "DIAGNOSTIC, COMPTABLrrE, AUDIT S.A.M." 
en abrégé "D.C.A.", au capital de CENT CINQUANTE 
MILLE EUROS et avec siège social n° 12, avenue de 
Fontviale, à Monaco, reçus, en brevet, par M' Henry 
REY, les 12 actobre et 15 décembre 2000, et déposés au:  
rang de ses minutes par acte en date du 15 février 2001. 

2' Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par la fondatrice, suivant acte reçu, en minute, 
par le notice soussigné, le 15 février 2001. 

30) Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 15 février 2001 et déposée avec les pièce s annexes 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
même joui (15 février 2001), 

ont été déposés le 27 février 2001 au Greffe Général 
de la Cour d'Appel et des Tritlinaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, le 2 mars 200L 

Signé : H. REY. 



-Par acte dressé également, k 9 février 2001, par 
ledit M' REY, le Conseil d'Administration a 

— constaté qu'en application des résolutions de 
l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 6 sep-
tembre 2000 approuvées par Arrêté de S.. E. M. k Ministre 
d' Fuit de la Principauté de Monaco, en date du 1:3 décembre 
2000, dont une ampliation a été déposée, le même jour, 
au rang des minutes du notaire soussigné, 

il a été, incorporé la somme de DEUX CENT TRENTE 
1 ROIS MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS 
CINQUANTE CENTIMES (233.)35,50 F) prélevée sur 
les "Réserves Facultatives" en vue de l'augmentation 
de capital de la société de la somme de SEPT CENT 
CINQUANTE MILLEFRANCS à celle de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS, par élévation de la valeur 
nominale de la somme de MILL.E CINQ CENTS FRANCS 
à TROIS CENTS EUROS des CINQ CENTS actions 
existantes, résultant d'une attestation dekivrée par 
MM. Alain LECLERCQ et André TURNSEK, Commis-
saires aux Comptes de la société, qui est demeurée jointe 
et annexée audit acte. 

— déclaré que la justification de l'élévatiOn de la valeur 
nominale des actions de la somme de MILLE CINQ 
CENTS FRANCS à celle de TROIS CENTS EUROS sera 
constane suit au „moyen de l'impression de nouveaux 
titres, soit au moyen de l'apposition d'une griffe sur les 
actions ou certificats d'actions. 

— pris acte, à la suite de l'approbation des résolutions 
de l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 
6 septembre 2000, par le Gouvernement Princier et du 
.dépt du procès-verbal, aux minutes du notaire soussigné, 
que l'article 5 (capital social) des statuts soit désormais 
rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" , 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000) EUROS , divisé en 
CINQ CENTS (50(»  actions de TROIS CENTS (300) 
EUROS chacune de valeur nominale". 

VI,- Les expéditions de chacun des actes précités, du 
9 février 2001 ow été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 27 février 20t.l. 

Monaco, le 2 mars 2001. 

Signé : H. REY 
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Etude de 	Henry REY • 

Notaive 

2, rue Colonel fieltendo de Castro —Monaco 

"ATLAS MARITIME" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

1.- Aux termes d'une délibération. prise, au siège social, 
le 6 septembre 2000, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée "ATLAS MARITIME", 
réunis en assemblée générale extraordineire, ont décidé, 
à l'unanimité sous réserve des autorisations gétiverne-
mentales : 

a) — De modifier la valeur nominale des actions de 
MILLE CINQ CENTS FRANCS (1.500 F) afin d'en 
permettre la conversion en euros et d'en élever le nomi-
nal à TROIS CENTS EUROS (300 €) 

— d'augmenter le capital .social par incorporation 
partielle des "Réserves Facultatives" à concurrence d'un 
montant de DEUX CENT TRENTE TROIS MILLE NEUF 
CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CEN-

ES (233,935,50 F) correspondant à la différence entre 
la conversion de CENT CINQUANTE MILLE  EUROS 
et le capital actuel de SEPT CENT CINQUANTE MILLE 
FRANCS. 

En conséquence de quoi, les actions dont le montant 
nominal vient d'être majoré, demeurent réparties sans 
changement entre les actionnaires et_sont libérées inté-
gralement. 

b) En conséquence de ce qui précède, de-  modifier 
l'article 5 (capital social) des statuts. 

II. - Les résolutions prises par ladite assemblée géné-
rale extraordinaire, susvisée, du 6 septembre 2000 ont été 
approuvées et autori sées par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d Etat de la Principauté de Monaco, en date dü 23 décembre 
2000, publié au "Journal Monaco" , 	n° 1.474 du 
22 décembre 2000.  

III. - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'assemblée générale extnordinaire, 
susvisée, du 6 septembre 2000, et une ampliation de 
l'arrêté ministériel d'autotisation précité, du 13 décembre 
2000, ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures, au rang des minutes de Nt REY, Notaire 
soussigné, par acte en date du 9 février 2001. 
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S.C.S. "GRIMAUD et Cie" 
"FRAGRANCE" 

MODIFICATION DES STATUTS 
AUGMENTATION DE CAPITAL 

Aux termes d'une délibération prise au siège social, le 
23 octobre 2000, les associés de la S.C.S. "GRIMAUD 

CIE' réunis en assemblée générale extraordinaire ont 
décidé : 

de porter le capital social de la somme de 500.000 
francs à celte de 80.000 euros et d'augmenter la valeur 
nominale de chaque part de la somme de 500 francs à 
celle de 100 euros. 

Le capital sera formé des apports suivants 

- Quarante mille euros, apportés par M. Marc-André 
GRIMAUD. associé commandité. 

- quarante mille euros, apportés par Mwe Patricia 
GRIMA UD-PALMERO, associée commanditera 

Une expédition dudit procès-verbal de délibeatitn a 
été déposée au Greffe Général des Tribunaux de Monaco 
pour y.être transcrite et affichée conformément à la loi, 
le 21 fevrier 2001. 

Monaco. le 2 mars 2001. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. GROSSI & CIE" 

Extrairpublié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce; 

Suivant acte sous seing privé en date du 2 novembre 
2000 enregistré à Monaco le 10 novembre 2000, Folio 
14 R Case / 

- M. Maurizio GROSSI, demeurant 695, avenue des 
Combattants en Afrique du. Nord à Beausoleil, en qualité 
d'associé commandité, 

- et un associé commanditaire.  

Ont constitué entre eux une Société en Commandite 
Simple ayant pour objet 

"L'exploitation d'un restaurant en Principauté de 
Monaco". 

La raison sociale est "S.C.S. GROSSI & CIE", la 
dénomination commerciale est "LA ROMANTICA".'' 

La durée de la société est. de .50 années à compter de 
la réalisation de la condition suspensive. 

Son siège social est fixé au 3, avenue Saint-Laurent à 
Monaco. 

Le capital social fixé à la somme de 15,000 euros est 
divisé en 100 parts sociales de 150 euros chacune, and- ,. 
buées : 

- à concurrence de 601arts. numérotées de, 1. à 60 à 
M. Maurizio GROSSI. 

- et à concurrence de 40 parts, numérotées de 61 à 100 
l'associé commanditaire. 

La société sera gérée et administrée, par M. Maurizio 
GROSSI, avec les pouvoirs les plus étendus, sans limi-
tation de durée. 

• • En cas de décès -d'un associé, la société ne sera pas 
dissoute: 

Une expédition dudit ;acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco pour 
y être affichée conformément à la loi, le 26 février 2001. 

Monaco, le 2 mars 2.001. 

CESSATION DES PAIEMENTS 
DE SCS DOMINICI & CiiE 

"Gentlemen's d'Oxford" 
17, avenue des Spélugues - Le Métropole 

Monaco 

Les créancirs présumés de la SCS DOMINICI & Cie 
ayant exercé le commerce sous l'enseignei''Gentlemen's 
d'Oxtbrd", 174  avenue des Spélugues - Le Métropole à 
Monaco, déclarée en cessation dos paiements par juge-
ment du Tribunal de Première Instance de Monaco en 
date du 8 février 2001, sont invités conformément à Varti-
cle 463 du Code de Commerce, à remettre ou adresser 
sous pli recommandé avec accusé de réception, à M. Jean-
Paul SAMBA, Syndic Liquidateur Judiciaire, Stade Louis II 
Entrée F - 9, avenue des Castelans à Monaco, une décla-
ration du montant des sommes réclairtées et un bordereau 
ricapitulatif des pièces remises. 

Ces documents devront être signésa-par le créancier ou 
son mandataire dont le pouvoir devra être joint. 

La production devra avoir heu dans les quinze jours 
de la préSente publication, ce délai étant augmenté de 
quinze jours pour les créanciers domiciliés hors de la 
Piicipauté. 



Les actionnires de la S.A.M. "MONTE-CARLO 
SAT" sont convoqués en assemblée générale extraorxii-
natte, au siège social, le jeudi 8 mars 2001. à 14 heures, 
afin de dél.ikérer sur l'ordre du jour suivant. : 

"SOCIETE MONEGASQUE 
D'HOTELLERIE" 

Société Anonyme Monégasque 
23, avenue des Papalins - Monaco 

- Réduction de la valeur nominale des actions. 

- Expression du capital social en euros. 

   

AVIS DE. CONVOCATION 

     

- Modification-du I' paragraphe de l'article 5 des 
statuts. 

- Modification de 'article 9. des statuts : actions de 
garantie. 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

La prochaine assemblée générale extraordinaire de la 
société aura lieu le .19 mars 2001, à 10 heures, ou à toute 
date antérieure ayant la convenance des actionnaires et 
du Commissaire aux comptes pour le cas où ils pourront 
être présents ou représentés, au siège social, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

-2- Ratification d'un contrat de prêt devant être conclu 
avec la Bank of Scotland. 

- Autorisation d'une hypothèque iule premier rang sur 
le bail à construction de la société au bénéfice dt,la Bank 
of Scotland. 
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A défaut de production dans les délais (article 464 du 
Code de Comtnerce), les créai fers défaillants sont exclus  
(le la procédure. Ils recouvreront l'exercice de leurs droits 
à la clôture de la procédure. 

Conformément à l'article' 429 du Code de Commerce, 
M. le Juge-Cornissaire peut notmner, à toute époque, 
Isar Ordonnance, un ou plusieurs eonteetirs pris parmi 
les créanciers. 

Monaco, le 2 mars 200 

Le Syndic, 

Jean-Paul SAMBA. 

"MONTE-CARLO SAT" 
Société. Anonyme Monégasque 

au capital de 5.000.000 F 
Siège social : 7, rue du dabian - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

"TREND COMMUNICATIONS" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.000.000 
Siège social : 7, rue du Gabian - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la S.A.M. "TREND COMMU-
NICATIONS" sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire au siège social, le jeudi 8 mars 2001, à 
15 heures, afin de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

- Réduction de la valeur nominale des actions. 

— Expression (lu capital :social en euros. 

-- Modification du 10  paragraphe de l'article 5 des sta-
tuts. 

- Modification de l'article 9 des statuts : actiOns de 
garantie. 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 
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— Autorisation d'un nantissement de premier rang sur 
k fonds de commerce de la société du bénéfice de la Bank 
of Scotland. 

— Questions diverses. 

Le Conseil rl'Adnihiistration. 

"SOMOVOG" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 9.000.000 dé francs 
Siège social 9, avenue des Castelans Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale k 20 mars 2001, à 14 heures. te*i siège social„ afin de 
statuer sur l'ordre du jour suivant : 

— Lecture du. Bilan et du it ompte de Pertes et Profits 
de l'exercice clos le 31 décembre 1998. 

• 

Lecture des rapports du Conseil d'administration et 
des Commissaires aux comptes sur ledit exercice. 

— Approbation des comptes, affectation des résultats, 
(Mins aux Administrateurs. 

— Démission d'un Administrateur. 

— Nomination d'un Administrateur. 

Atttibution d'une, indemnité à un Administratenr. 

— Nomination des Commissaires aux comptes pour les 
trois prochains exercices. 

— Fixation des honora ires des Commissaires atix comptes. 

— Renouvellement de l'autorisation prévue à l'arti-
cle 23 de l'ordonnancé souveraine du 5 mars 1895. 

Questions diverseS. 

Les actionnaires sont également convoqués à l'issue 
de cette assemblée en assemblée générale extraordinaire, 
conformément à l'article 18 des statuts de la société afin 
qu'il soit statué sur la dissolution ou la poursuite de l'ace:. 
vité sociale. 

Le Conseil d'Adminieration., 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCIETKe 

Conformément à la loi re 1.211 du 28 décembre 1998 et à l'arrêté rninistériel n° 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 

STATUTS - ARTICLE 4 

SOC1ETE N' RCI 	 Aucienue Rédactioo N'eut* Rédaction 
As9einbiée 
téeraie 

eo &le du 

Actu 
exPtion 
de DEE 
en dalle du 

..•••■•••••••••*•••■•••• • 

SAM 
SAMEXPORT 

61 S 1001 le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1.9)0000 F) divisé eti DIX MILLE 
actititis de CENT FRANCS (100 F) 
chacune de valeur nominale, tutière;. 
meut libérées. 

Le capital social est fixé à la soirune 
de CENT CINQUANTE CINQ MILE 
(15$.000) axes, divisé en DIX MILLE 
(10.000) actions de QUINZE EUROS 
et CINQUANTE CENTS (15,50) 
chacune de valeur nominale. 

30,102000 21.02/001 

75S 1521 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
MILLE films (1.200,000 F) divisé 
en QUATRE CENTS action de 
TROIS MILLE fraies (3.000 F) 
(-boute de' valeur na totale, entière-
ment libét*s.'. 

Le capital social est fixé à la sornak 	05.01.2001 
de CENT QUATRE VINGT MILLE 
(tem ems, divisé en QUATRE 
CEI rs(40o) actions de QUATRE 
CENT CINQUANTE (450) ers 
chacune deValeur nominale 

15».2opi SAM MONACO 
IMPORT EXPORT 
MANUFACTURES 

>i» 
"4 



85 S 200 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1.000.00(~ F) divisé en MILLE 
actions de MILLE FRANCS (1.0001.() 
chacune* valeur nominale, erttir• 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ MILLIONS de francs 
(5.000.000F) divisé en CINQ MILLE 
actions de MILLE FRANCS (1.000 F) 
chacune tic valeur nominale,: entière,- 
ment libérées. 

SAM SOCIETE 
DE BÂTIMENT 
D'EUDES ET 
D' AMENAGMENT 
MONEGASQUE 

SAM PRETIE 
Er CIE 

288 JOURNAL. DE MONACO Vendredi 2 mars 2001 

   

N° RCI 

STATUTS - ARTICLE 5 

Ae4ne Réklactinn 	 Rétdaaon.  
Msemblét 
générale 

en dite du 

Aceteê de 
f&tption 
de la DEE 
en date d 

Le capital social est fixé à la somme 
de CEeSOLXANTE MILLE (160,0001 
cime, divisé eu MILLE (1,009) actions 
de CENT SOIXANTE (160) euros 
chacune de valeur nominale, 

Le capital social est fixé à la somme.  
de SEFT CENT SOIXANTE MILLE 
(1(0.000) eue, divisé en CINQ miLLE 
(5>t 10) actions de CENT CINQUANTE 
DEUX (15Z) cure; ch;'curie de valeur 
nominale. 

19.091000 21,021001 

15.021001 23.02.2001 

SOCIETE te RO 

STAT rs - ARTICLE 6 

AsienbIee 
Orsk 

en date du 

Accusé de 
réeepoion 
lie la DEE 
en dm du 

Antienne Rédaelion - 	.?.ireefielIe Rédaction 

. 	. _ 

SAM UNITED 
OVERSEAS 
MANAGEMENT 
CORPORATION 

77 S 1660 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1000.000 F) divisé en MILLE 
actions de MILLE FRANCS (1,000F) 
chacune de valeur nominale. 

Le capital social est fixé à la soinime 
de CENT CINQUANTE DEUX MILLE 
(152.000) eums, divisé en MILLE (1.000) 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) eure chacune de valeur nominale 

18.01.2001 12.02.2001 

STAIIITS -ARTICLE 6 

Accusé de 
réception 

de la DEE 
en date chi 

SOCIETE N' RCI  Nouvielle Rédactine ' Ancienne Rédaction 

es PO' IA 
CESAIji 
& Cie 

$ 2429 Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ are MILLE francs 
(500.000 F) divisé en MILLE parts 
de CINQ CENTS francs (500 F) 
eaCtline de yak« nominale, entière-
ment libérées. 

Le capital social est fix.i à la somme 
de SOD(ANTE SItti,E NIELLE eums 
(76,0001 divisé en MILLE (1.000) 
part de SOIXANTE SEIM (76) euros 
chacune de valene zolninale, entièrement 

19.02,2001 

'",qieee 



Non e lie Rédaction .). Andenne Rédaction 

Le capital social est fixe à la some 
de CENT MILLE francs (100.000 F) 
divisé en CENT parts de MILLE 
francs (1.000 Fichacune de valeur 
nominale. entièMment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
euros (15.200), divisé en CENT (100) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Avomf de. 
r&eption 

de À DEE 
en date do 

19.02.2001,, . SNC 
WAWROWSK1- 
MUNOZ & Cie 

STATUTS - Altrims 6 et 7 

-- 

SOCIETE 

SCS PONCII U 
& Cie 

le RCI 

--.,. 

STATUTS • ARTICLE 7 

— — 
Ancienne Rédaction 

— — — 
NouYelIe Rédaction 

Le capital social est fixé à la somme 
de TRENTE MILLE QUATRE CENTS 
euros (30A00), divisé en DEUX CENTS 
(200) parts de CENTS CINQUANTE DEUX 
(152) miros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Acent.è de 
itlintion 

de-Zt DI:E 
eu hie du 

19.0210th 93 S 2924 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE francs 
(200.000 F) divisé en DEUX 
CENTS parts de MILLE francs' 
(l.000 F) chacune de valeur nominal!, 
entièrement libérées. 

SCS CIAMPI 
ENRICO & Cie 
Le Regina 

98 S 3545 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE francs (100.000 D 
divisé en CENT parts de MILLE 
francs (1.000 F) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
euros (15.200) divisé en. CENT (100) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
052) euros chacune de valeur nominale, 
entièrenient libérées. 

19.0/2001 

• 

SCS CIAMPI 
ENRICO & Cie 
La Casa 13el Gelato 

87 S 2313 Le capital social est fixé à la somme 
rie DEUX CENT CINQUANTE 
MILE francs (250.000 F) divisé'en 
DEUX CENT CINQUANTE parts de 
MILLE francs (1.000 F) chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 	• 
de TRENTE I-IUIT MILLE curas 
(38,0(10), divisé en DEUX CENT 
CINQUANTE (250) parts de CENT 
CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale, entière-
ment libérées. 

19.02.2001 

SCS MARCEL 
TOMAT!S 
& Cie 

99 S 3623 Le capital social est fixé à la sonune 
de CENT MILLE francs (100000 F) 
divisé en MILLE parts de CENT 
francs (100 F) chacune cié valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE euros (15.000), 
divisé en MILLE (1.000) parts de 
QUINZE (15) euros chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. ......._:—. ..._ 

19.021001 

SCS FERRANTE 
& Cie 

95 S 3116 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE francs (100.000 f) 
divisé en CENT parts de MILLE 
francs (1:000'F) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
euros (15.200), divisé en CENT (100) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale 
entièrement libérées.. 

19.02.2001 

92 S 2824 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE francs (100.000 F) 
divisé en CENT parts de MILLE 
francs (1.000 ?) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
'eues (15.200) euros, divisé en eFle 
(100) parts de CENT CINQUANTE, 
DEUX (152) euros chacune de valeur 	., 
nominale, entièrement libérées.,  

23.022001 SCS MARE fil 
& Cie 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDAÉIVE 

Ordonnmee Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

Dénomination 
FC1' 	,. 

Date  
d'agrément 

• Société 
de gestion 

• Dépositaire 
à Mixtaco 

Valeur liquidati ve 
RU 

23 février 2901 

Monaco Patrimoine 26,09.1988 . Compagnie Moneesque de Gestion CNI,B 3.05430 EliR 
Lion Invest Monaco 17.10.1988- - Cr&lit LyonttaiS EtlfOiltan 12011(h Crédit t.yonnak 4.300,32 EUR 
Azur Sécurité - Part "C` 18.10.19es • flarchiys Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 6.255,52 EIJR 
Azur Sécurité - PMI "D" 18,10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Ba/clays Bank PLC 5.413,01 EUR 
Paribas Monaco Obli-Euro 03,1).1988 Patibas Asset Management Monaco SAM Paribas 370,75 EUR 
Monaco valeurs 30.0 H 989 SotnovalS.A.M. Société Générale 327,38 1,2.1.44 
Anie-Pi-azur 06.01.1990 - Ilarclays Ge.stion S.N,C, Ban.lay.,s Bank PLC 16_56919 ()D 
Caitor Actions Française.s 20.11.1991 Caju Investment Management SAM Sté M4iicdc Banque Prh* 

• 

454,21 EUR 
Monartions •---,,,, 15,021992 NI.M.0, MonacoS.A,M. Finunciére 	argny H98,78 EUR 
("FM Court Tenue Edo 08.04.1992 B.P.O.M. 	 ' C.F.M. 226,99 F.41R 
Monaco Plus-Value 	• 31.01.1994 . Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 2.277,86 EUR 
Monaco Expansion Etto 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 4.020,27 EUR 
Monaco Expansion USD ' 30.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M,B. 3.898,M US1) 
Monaco Court Terme 30.09.1994 Compagnie Moreg,esque de Gestion C.M.B. 3.847,59 F.UR 
Gotha0 Coup Ternie 27.02. /996, SAM Gothard Gestion Monaco 	• Banque du Gothard 89.3,33 EUR 
Mon) Recherche 
stars l'égide de ta Eu/dation 
Princesse Grnee 15 

27.02,1996 SAM Gord Gestion NIonacia 
, 

Banque du Gothard 

. 

2.03943 EUR 

RMM Capital Obligation 16.01.1997 NI .N1.G. Monaco S.A.N1 . 	Banque Manin-hlaurel 2,962,49 EUR 
BMM Capital Sécurité 1601.1997 M.M.G. Monaco S.A S.A.M. Dengue Martin.Maurel 1.11634 EUR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Crédit Lyonnais Furopean Fonds Crédit Lyonnais 243,85 EUR 
CL Eunope. Sécuiité 4 24.011997 Crédit Lyonnais European Fonds Crédit Lyonnais 246.38 EUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 SAM Gothard Gestion•»nue° Banque du Gothard 3.169,57 EUR 

Parts 	Grace 30 
Monaco Recherche 09.03.1998 MM Gothard Gestion. Monaco Banque du Gothard 5-2  14,96 USD 
sous l'égide de la Fondation ,-, . 
Princesse Cinice - USD 
Monaco Patrimoine Sécante. Euro 19.06,1998 Compagnie Monégasque de Crestbn C.M..B. 1. 116...14 EUR 
mun4.:0 Patrimoine S&Inité USI) 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.070.20 USD 
Monact ion Europe 1906.1998 Compagnie Monégasque de Gestbin C.M.B. 1.444,15 EUR 
Monaction International 19.06.1998 (..j.itelpagnic Monégasque de Getlkilan C,M.B. 1:434,94 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 SAM Gothard Gestion Monaco 	-.... . Banque du Gothard 2,798,66 FUR 

Princesse Grace 30 BIS 
Gothard Actions. 25.091998 SAM Goths 	Cl.-tion Monaco Banque du Gothard ' 3.843,03 EUR 
CFN1 C'eut/ Terme Dollar 31.05.1999 B.P.G.M. 	. cr.M. 	• 1.096,16 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06.1999 SAM Golhard Gestion Monaco Banque du Gothard 
. 

2.924,08 EUR 

Princesse Grace 50 .,.  
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.07.1999 SAM Gothard Gestion Monaco . Banque du Gothard 3.060,96 EUR 

Princesse Grace 15 BIS  
Gothard Trésorerie Plus 15.12.1999 . SAM Gothard Gestion Monaco Banquerait Gothanl . 1.030,26 EUR 
('CF Monaco Patrimoine • 0507,2000 E.F.A.E. 	' . 	 . C.C.F. (Monaco) 	. 182,97 EUR 

Fonds Commun 
 de Placement L.,.._ 	

- 
M. Sécurité 

Date 
d'agrément 
- 

29.021993 

Sociéié 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

haleurliquidaiive le 
au 

20 février 2001 

13.F.T. Gestion 2 

.-..., 

Crédit Agricole 47 02649 FUR. 

de Placement 
[______ 	Fonds Commun Date 

dagrément 
SOCiété 

de gestion 
■- 

Dépositaire 
à Menace 

Valeur liquidreive 
' 	au 

27 février 20ill 
-- --- ---- 

Natio Fonds Monte-Carlo 
"Court Terme" 

14.06,1989 Natio Monte-Carlo SAM B.N.P, 3000,38 EUR 

Le Gérant du Journal  : Gilles TONELLI  
455-AD 

. 	. 
• 
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